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Unies, organisme qui, selon certains,
aurait dû réagir plus énergiquement dès
que l'emploi de ces armes horribles a
été confirmé. Enfin, il est évident qu'en
cinq jours seulement, il ne fallait pas
essayer de modifier et de renforcer le
Protocole de 1925, signé à Genève, qui
interdit l'emploi d'armes chimiques en
cas de guerre. Il y avait en outre de
très bonnes raisons pour lesquelles il
n'était pas indiqué de détourner l'atten-
tion des négociations de Genève sur
l'abolition totale des armes chimiques et
de saper les efforts qui y étaient
déployés dans le seul but d'améliorer un
instrument qui ne traite qu'une partie du
problème. Que fallait-il donc faire ?

On pouvait attirer l'attention sur les
armes chimiques et poser à nouveau la
question de leur utilisation avec autant
d'acuité qu'après la Première Guerre
mondiale ou au moment des préparatifs
visant à se défendre contre leur utilisa-
tion éventuelle lors de la Seconde
Guerre. Qui plus est, en proposant que
la participation à la conférence se fasse
au niveau des Ministres des affaires
étrangères, les organisateurs pouvaient
être assurés que les plus hauts fonction-
naires du gouvernement et leurs collabo-
rateurs seraient saisis des horreurs
associées à l'emploi des armes chimi-
ques, des dangers que posent leur exis-
tence et leur prolifération, et des
auestions importantes qui restent à

emploi; à cet égard, ils ont en outre
reconnu l'importance et la validité con-
tinue du Protocole de 1925;

- ils ont souligné la nécessité de con-
clure, à une date rapprochée, une con-
vention sur l'interdiction, la mise au point
de la fabrication, du stockage et de
l'emploi de toutes les armes chimiques,
ainsi que sur leur destruction, et ils ont
prié tous les États à y devenir parties
dès sa conclusion.

La Déclaration finale contient en outre
deux autres éléments très importants,
ainsi donc :

- en attendant la conclusion et l'entrée
en vigueur d'une interdiction totale des
armes chimiques, les États participants
jugent nécessaire qu'entre-temps chaque
État fasse preuve de maîtrise et de sens
des responsabilités conformément à
l'objet de la Déclaration;

- les États participants confirment leur
plein appui à l'Organisation des Nations
Unies, qui fournit un cadre et un instru-
ment permettant d'exercer une vigilance
en ce qui concerne l'interdiction de l'utili-
sation des armes chimiques; et ils réaffir-
ment en particulier leur plein appui au
Secrétaire général dans la conduite
d'une enquête en cas d'allégations de
violation du Protocole de Genève.

Cet appel à la maîtrise et au
responsabilités pourrait être pe
comme un message adressé a
qui envisagent l'acquisition ou
tion d'armes chimiques, tout en
que la destruction des arsenau
tants serait également un des r
attendus des négociations de
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États. Tous ces sujets ne pouvaient que sus-
citer des désaccords et des différends irré-
conciliables s'ils étaient traités au cours
d'une conférence si brève. Même si ces
questions ont été soulevées dans de nom-
breux discours nationaux au cours du débat
général, le Comité plénier chargé de la
rédaction de la Déclaration finale a fait
preuve de modération. Il y a eu récemment
des conférences internationales qui se
sont terminées dans l'impasse en raison
de l'incapacité des.participants à s'en
tenir au sujet central, et il faut louer les
États présents à la Conférence de Paris
pour avoir évité ce piège. Comme le
démontre, nous l'espérons, le présent
compte rendu, la Déclaration finale n'est
certainement pas le plus petit dénomina-
teur commun sur lequel certains auraient
pu insister.

La Déclaration finale deviendra sans
doute un jalon important à partir duquel
seront mesurés les progrès accomplis
dans les négociations de la Conférence
sur le désarmement. En préparant le ter-
rain à la conclusion des négociations et
à la signature d'une interdiction globale
des armes chimiques, la Déclaration
finale unanime sera un puissant argu-
ment en faveur de l'adoption rapide
d'une convention universelle. Enfin, si la
tragédie de l'emploi d'armes chimiques
devait se répéter, cette déclaration finale
servira à, appuyer toute mesure décisive
prise par la communauté internationale.

la produc- Devant tant de réalisations politiques
sachant importantes, tous les États participants

x exis- peuvent tirer une grande satisfaction du
ésultats fait qu'ils ont contribué de quelque façon
Genève. à un tel succès. Parmi ceux-cl, il faut
sures accorder la première place au gouverne-
ie le ment de la France et à ses représen-
leur tants qui ont préparé la vole au moyen
rne d'une multitude de consultations qu'on
chimiques. pourrait certainement qualifier d'inten-
tions sives. Même les éléments inattendus qui
il a été v surgissent toujours au cours de réunions
rmule de ce genre ont été maîtrisés avec la

tôt plus grande dextérité. Le président de la
pée de conférence (M. Roland Dumas de

de France> et le président du comité (M.
>oids. Kalevi Sorsa de la Finlande) ont été bien

de telles appuyés dans leurs efforts par la compé-
sont aussi tence des représentants et du personnel
dés, et de soutien français. Le personnel de
i la Confe- l'UNESCO a également offert une aide
ipants précieuse tout au long de la conférence.
i des dis- Toutcelaestdebon augurepour
iple, les l'année 1989 au chapitre de la diplo-
aux armes matie multilatérale et lavenir semble pro-
s d'intérêt metteur dans 'autres domaines
e certains également. to
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Interdire à tout jamais les armes chimiques

On trouvera ci-après des extraits d'une rence et le président Mitterrand de
allocution prononcée par le Secrétaire l'avoir convoquée si rapidement.
d'État aux Affaires extérieures à la Con- Le Canada cherche à obtenir que
férence de Paris, le 8 janvier 1989. toutes les nations interdisent toutes

« En avril 1915, les soldats canadiens armes chimiques - qu'elles les dê
qui combattaient dans les Flandres ont sent partout et à tout jamais. Nous
été parmi les premiers à connaître la ter- recherchons une interdiction totale
reur et les souffrances que provoquent proscrit non seulement l'utilisation r
les armes chimiques et, pour certains, à aussi la production et le stockage c
y succomber. Nombre de ceux qui ont armes chimiques. Nous n'y parvien
survécu à leur exposition aux gaz toxi- pas du jour au lendemain. Nous de
ques en ont souffert jusqu'à la fin de disposer d'un moyen de vérificatior
leurs jours. Trois générations au moins fiable qui nous permettra de tester
de Canadiens - les victimes elles-mêmes, engagements mutuels et d'évaluer
leurs parents et leurs enfants - ont souf- pratiques mutuelles. Nous avons
fert directement des effets cruels et horri- accompli de grands progrès dans li
bles du recours à de telles armes. Cette négociation d'une interdiction globe
tragédie s'est gravée dans la mémoire complète et vérifiable. Il nous faut
collective du peuple canadien. suivre ce travail d'urgence, au sein

Conférence sur le désamemnent et
Il n'y a donc rien d'étonnant à ce que le cadre de nos discussions bilatén

la communauté internationale s'efforce Mals la réunion extraordinaire à lac
actuellement de conclure un traité qui nous participons maintenant peut n
empêcherait tout autre usage d'armes rapprocher concrètement de cet ot
aussi terribles. Le Protocole de Genève De façon plus précise, nous pow,
de 1925 n'est certes pas parfait. Il cons- con des armes c
titue toutefois un engagement politique ques et nous e ne pas y re
avant force de loi, Il énonce en outre

- Troisièmement, le Canada a déjà
avisé la communauté internationale de la
destruction des stocks d'agents chimi-
niiPn nrrp utilinnhles au'il avait accu-

en ce qui ii
oblications
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Nous devons maintenant régler les
grandes questions en suspens.

La vérification du respect d'une inter-
diction des armes chimiques sera com-
plexe, coûteuse et indiscrète. Le prix à
payer pour un traité sera élevé en efforts
humains, en limites volontaires à notre
souveraineté et en argent. Nous savons
toutefois, par expérience, qu'un échec
serait beaucoup plus coûteux.

Dans l'intervalle, une autolimitation
nationale s'impose. Mon gouvernement
constate avec une vive inquiétude que la
prolifération des armes chimiques se
poursuit et que ces armes sont de nou-
veau utilisées. Le Canada a jugé que sa
politique en ce domaine avait pour con-
séquence nécessaire et logique l'adop-
tion de mesures visant à assurer
qu'aucun secteur de l'industrie cana-
dienne ne contribue, même par inadver-
tance, à une quelconque utilisation des
armes chimiques. ..

M. Beatty donne suite au rapport Barton

L'honorable Perrin Beatty, ministre de la
Défense nationale, a annoncé le 25 jan-
vier 1989 qu'il a accepté les 16 recom-
mandations présentées par M. William H.
Barton dans une étude exhaustive du
programme de recherche, de développe-
ment et d'instruction sur l'autodéfense
chimique et biologique (CB), mis en pra-
tique au sein du ministère de la Défense
nationale et des Forces canadiennes.

M. Beatty a également annoncé qu'il
compte inviter des représentants de
l'Union soviétique à visiter notre centre
de recherches dans ce domaine.

Dans son rapport, dont il a entrepris la
rédaction en juillet 1988, M. Barton veut
garantir que la politique du gouvernement
du Canada, selon laquelle le pays ne doit
disposer que des agents chimiques et bio-
logiques nécessaires pour lui assurer une
capacité de protection, est pleinement
respectée en tout temps, et que toutes les
activités de défense CB au Canada sont

la plupart de ces améliorations auront été
apportées d'ici le printemps. M. Beatty a
annoncé qu'au Centre de recherche de
Suffield, tous les essais effectués à l'exté-
rieur seront assujettis aux dispositions de
la nouvelle Loi canadienne sur la protection
de l'environnement et que le ministère de
la Défense continuera à se conformer au
processus fédéral d'é.valuation et d'examen
en matière d'environnement. De plus,
des évaluations intégrales du milieu seront
effectuées dès cet été aux Centres de
recherches pour la défense de Suffield
et d'Ottawa.

Afin de réduire encore la nécessité de
mener des essais à l'extérieur avec des
agents chimiques, M. Beatty a égale-
ment demandé d'ériger une vaste
enceinte de confinement à Suffield.

M. Barton signale dans son rapport
que le polygone de Suffield a, pendant
de nombreuses années, servi à l'entre-
posage d'agents chimiques utilisés par
le passé, et qu'il en reste encore
quelque 18 tonnes à détruire. À cette
fin, on a relancé un programme d'élimi-
nation qui avait été entrepris après la
Seconde Guerre mondiale et qui devrait
être mené à terme d'ici trois ans.
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Atelier de l'Université de Calgary portant sur la vérification d'une
convention sur les armes chimiques

Parmi les principaux sujets de discussion
à la Conférence sur le désarmement à
Genève figurent les moyens qui permet-
traient de vérifier de façon efficace le
respect des dispositions d'un éventuel
traité d'interdiction complète des armes
chimiques. Comme l'a montré la Confé-
rence sur les armes chimiques tenue à
Paris du 7 au 11 janvier, des événe-
ments récents sont venus aviver les
inquiétudes que suscitent la propagation
et l'utilisation de ces armes.

Le Canada est depuis longtemps en
faveur d'une interdiction des armes chi-
miques. Nous avons travaillé fort à
Genève pour apporter une contribution
constructive aux négociations en cours
visant la conclusion d'un traité sur l'éli-
mination complète de ces armes.

Pour appuyer les activités de la déléga-
tion canadienne à la Conférence sur le
désarmement, le Programme de recher-
che sur la vérification fait porter une
bonne partie de ses efforts sur les
moyens de vérifier une interdiction des
armes chimiques. Ainsi, il a parrainé
récemment à Banff, en Alberta, un ate- Les
lier portant sur l'une des approches pos- l'AlFA et que modèle pou ion d'ne
sibles de cette question complexe. chimiqus.
Organisé par le Programme d'études
stratégiques de l'Université de Calgary,
cet atelier réunissait un nombre restreint vériftion s
d'experts du Royaume-Uni, de la Répu- temps déjà
blique fédérale d'Allemagne, des États- s de E
Unis, des Pays-Bas, de la Suède et du des
Canada.

Le splar cip s àtratelaer de l'Unliersinté dea C ly poant sr lgaraes de,
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Allocution du Premier ministre Mulroney devant l'Assemblée générale

Voici des extraits de l'allocution pro-
noncée par le Premier ministre
Mulroney devant la 43e session de
l'Assemblée générale de l'ONU.

« ... Nous sommes, je crois, à l'aube
d'une nouvelle ère où les différends qui
ont opposé nos nations deviendront
moins importants que les dangers que
nonrre nn- qffrnnter ensemble. une nou-

ifération des armes
ous pouvons limiter les
tires, et chaque pas da
n nous rapproche d'un
bsolue de ces essais.

de 500 soldats canadiens assure le
respect du cessez-le-feu dans cette
région où les combats ont fait, récem-
ment, des centaines de milliers de vic-
times. Le Canada poursuit ainsi le rôle
qu'il joue depuis plus de 40 ans dans
les efforts de maintien de la paix, rôle
qu'il a toujours assumé volontairement.

Nous avons fait par
forces de maintien d
depuis sa fondation;
cile et coûteux, mais
d'avoir ainsi pu contr
stabilité à des points
Aujourd'hui, une bon
troupes sont engagé,
missions de maintien
diverses régions du i
1 - - - - - - - - - -

de toutes les
i paix de l'ONU

pour y Taire regner ia pdix.
ir- Mais les progrès ne sont pas p
me- aussi évidents que nous le souh

Le cercle vicieux de la répressio
la violence n'a pas été rompu en
du Sud. Nous en connaissons to

ns cause: la violation massive des
e de la personne sous la forme d'un

qu'on appelle rlapartheid. Partou
monde, les pressions contre l'ap

nr de slntensient et finissent par don,
drésultats. Le monde entier troUVE

s d'un pratique odieuse; on doit mainte
magan front commun pour y mettre un

mest
notre

semaine qu'il prendrait (i) de nouvelles
mesures précises pour resserrer l'inter-
diction concernant les contrats gouver-
nementaux des compagnies d'Afrique du
Sud, (ii) de nouvelles mesures d'interdic-
tion portant sur les produits de haute
technologie, ainsi que (iii) des initiatives
visant à appuyer concrètement les efforts
pacifiques dirigés contre l'apartheid. En
raison de la menace qui pèse sur les grands
projets de développement dans les États de
la Ligne de front, nous avons l'intention
de collaborer avec d'autres pays en vue du
maintien de ces initiatives.

71---

nos Le mouvement en faveur de la dignité
des humaine est maintenant irréversible. Il se
Jans produira inévitablement un changement
dans fondamental en Afrique du Sud; il ne
en pré- peut y avoir aucun doute là-dessus.
aveur Reste à savoir quand et comment se
du Prix produira ce changement et à quel prix
rend en vies humaines. Nous devons faire en

,e sorte que ce soit bientôt et de façon
qu'aux pacifique, et que soit préservé un cadre
:>uillent propice à l'émergence d'une société
lereuses démocratique et non raciale en Afrique

du Sud. Alors seulement les enfants de

artout Mandela pourront connaître les bienfaits
aiterions qu'apporte la liberté.
n et de

Afrique
us la
droits
système
dans le

artheid
ner des

cette
ant faire
te

Les problèmes du Moyen-Orient préoc-
cupent cette assemblée depuis la créa-
tion de l'ONU. Les solutions pacifiques
se sont révélées difficiles à appliquer et,
en leur absence, on assiste à une esca-
lade de la violence et de l'extrémisme.
Mais ce n'est pas une raison pour céder
au désespoir; il faut au contraire redou-
bler d'efforts.

rme. On souscrit de plus en plus aujourd'hui
à l'idée d'une conférence internationale

isser convenablement structurée qui serait
e. basée sur le droit d'Israël à l'existence

et sur la reconnaissance des droits des
Palestiniens. Le Canada estime qu'une

isons telle conférence pourrait favoriser le dia-
ns logue et désamorcer une situation qui ne
verne- promet guère autre chose que de nou-
i tm- velles souffrances. ..

Qui aurait prédit, il y a un an, que
l'Union soviétique serait aujourd'hui en
train de retirer ses troupes d'Afgha-
nistan, que les troupes vietnamiennes
commenceraient à se retirer du Cam-
bodge, que les troupes de maintien de
la paix de l'ONU patrouilleraient la fron-
tière entre l'Iran et l'Irak, que les négo-
ciations sur l'Angola et le Sahara
occidental commenceraient à porter fruit,
que le Secrétaire général serait en train
de discuter de l'indépendance de la
Namible avec le gouvernement sud-

leur
icité et
joindre

r de
les pres-
gouver-
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africain? Ceux qui ont douté de la valeur ces problèmes avant la fin du siècle, gramme d'aide est maintenant entière-
du multilatéralisme et de l'ONU doivent Ceux-ci doivent obtenir la même priorité ment composé de subventions.
sûrement être en train de reconsidérer aux Nations Unies. L'aide canadienne continuera d'aug-
leurs positions. La pauvreté menace la sécurité, elle menter pour atteindre l'objectif de 0,6

Le récent rapport du Secrétaire général compromet l'égalité, elle tue l'espoir. On du produit national brut d'ici 1995, et
sur le travail des Nations Unies est un estime aujourd'hui qu'au moins un mil- celui de 0,7 % d'ici l'an 2000, soit dans
document qui devrait inspirer les délibé- liard de personnes vivent dans un moins de 12 ans.
rations de cette assemblée. Au moment extrême dénuement, des hommes, des
où naît un véritable espoir de paix, la femmes, et des enfants qui ont faim, qui La meilleure façon peut-être d'illustrer
voie que nous devons prendre se des- sont souvent malades, qui sont illettrés l'importance que notre pays attache aux
sine clairement devant nous : c'est celle et qui meurent en bas âge...
de la conciliation, et non de la confronta-ions et qutrie sont deses ourrla
tion, entre l'Est et l'Ouest; celle de la ÀTootlsdrgatdegrne inetqecls-iotdsiéspura

coopération et de laguest e del nations industrialisées ont renouvelé leur plupartl'aideau développement. Mais les
cooéraionet e l gééroité etnon engagement d'Seuvrer en faveur d'une Canadiens en général sont d'avis que nous

des revendications et de l'inflexibilité,
dan es reldiations NodSu;el de l aifeiiié croissance économique continue, dans devrions en faire davantage.
dansl'intérêt aussi bien des pays industria-
négociation, et non de l'agression, dans lsés que des pays en développement. L'Afrique est un cas particulier. Le
les conflits régionaux; celle de l'applica- Canada a pris ses responsabiités au
tion de la Déclaration universelle des Nous nous employons aussi à déci- sérieux dans la mise en ouvre du Pro-
droits de l'homme, adoptée il y a 40 ans. sonnerie système commercial interna- gramme d'action des Nations Unies pour

Nous devons donner espoir à ceux qu tional pour le redre plus accessible et le re ment économique et le déve-
aujourd'hui sont privés de leur liberté plus profitable à toutes les nations. Il loppement de l'Afrique. En 1986-1987, il
d'expression, en étant réduits au silence à sera renforcé au niveau bilatéral, comme a déboursé près d'un milliard de dollars

la oine d fuil.Nou deonsenteteiril l'est avec l'Accord de libre-échange en Afrique par les différentes filières de
la pointe du fusil. Nous devons entretenir
la flamme de la liberté partout où les droits entre le Canada et les États-Unis, le plus l'aide au développement, soit multilaté-
fondamentaux sont bafoués. Nous devons grand traité commercial de lstoire entre raies, bilatérales et non gouvernemen-
renforcerdeux pays. Il peut aussi être renforcé sur tales. Au cours des cinq prochaines

sécurité e rôl acifaeur du Cons le plan régional, comme il l'aété au sein de années, l'Afrique recevra près de la

séité det so pacin lemnd favier. uemain l'ASEAN et comme il le sera graduellement moitié de toute notre aide bilatérale.
tien de la paix dans le monde entier. Celarenforcé
est possible, moyennant l'aide de tous les par le truchement du GATT et de pour- Mis le commerce et laide des pays
membres de cette assemblée. prers mult comme les négocia- i ne suffiront pas à enrayer

Monsieur le Président, la course aux t c i de Uruguay, l p que ce soiten A ou
armements, les conflits régionaux et la Ilestessenieldefaire cesnégo- ai Il aussi que les
menace d'un holocauste nucléaire ont cations à loccasion ie l'emen à mi-
été au centre des préoccupationsc de parcours qui doit a lr inu siè .Mon T

aux auspices du GANi. Unso.i
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que par celle de la guerre nucléaire. Nous
sommes maintenant aux prises avec l'élé-
vation du niveau des mers, la pollution de
l'air et l'avance inexorable des déserts.

On se rend compte de plus en plus
que l'environnement, l'économie et la
santé humaine sont inextricablement liés.

Au Nord, nous payons le prix de
l'insouciance de nos sociétés indus-
trielles à l'égard de l'environnement,
tandis qu'au Sud, on paie celui de la
pauvreté, de la croissance démogra-
phique et du besoin d'un développement
économique immédiat.

La destruction de la forêt brésilienne, la
déforestation de l'Afrique subsaharienne ou
la pollution de l'eau dans les villes tentacu-
laires du Tiers Monde sont les consé-
quences de la lutte des pauvres pour la
survie.. . Nous devons les aider à protéger
les précieuses ressources de leur milieu.

... Comme l'a si bien dit un sage
autochtone devant une commission du
gouvernement canadien : « Nous n'avons
pas reçu la terre en héritage. Nous en
avons seulement la garde pour l'usage
futur de nos enfants ».

Monsieur le Président, dans un monde
où les rivières et les vents échappent à
l'emprise des lois et des frontières, il est
clair que les initiatives nationales ne suf-
fisent pas en elles-mêmes. Nous le
savons trop bien au Canada. Les pluies
acides s'attaquent à notre environnement
et par le fait même à notre économie.

Comme dans le cas des problèmes de
sécurité, d'importantes mesures ont été
prises. La signature, à Montréal il y a un
an, du protocole sur la protection de la
couche d'ozone, est une brillante illustra-
tion de ce que peut donner la coopéra-
tion entre nations. J'invite tous les États
qui ne l'ont pas fait encore à signer et à
ratifier sans délai ce protocole.

La question de plus en plus urgente du
réchauffement de la planète et des chan-
gements climatiques a été sérieusement
examinée lors de la Conférence interna-
tionale sur l'atmosphère en évolution,
tenue à Toronto en juin demier. La com-
munauté mondiale devrait viser comme
objectif l'élaboration d'un droit interna-
tional de l'atmosphère d'ici 1992.

Nous nous réjouissons des efforts
déployés par le Programme des Nations
Unies pour l'environnement en vue d'éla-
borer une convention mondiale sur les
déplacements transfrontaliers de déchets
dangereux. Nous espérons qu'elle sera
prête à recevoir la signature des États
membres l'an prochain.

Monsieur le Président, ces différentes
initiatives créent un puissant momentum
qui doit être maintenu et même accru.
D'autres démarches s'imposent,

avec le Programme des Nations Unies pour
l'environnement et d'autres organisations
internationales à vocation semblable.

Le Canada est tout à fait en faveur de la
tenue d'une conférence des Nations Unies
sur le développement viable en 1992.

Le monde fait face à des défis de
taille, mais nous faisons la preuve qu'ils
peuvent être relevés avec succès.
L'humanité n'est pas destinée à se
détruire. Il est possible d'éviter la guerre,
d'atténuer la pauvreté, de préserver l'envi-
ronnement, de réparer les injustices.

Monsieur le Président, l'ONU n'est pas
et ne sera jamais une institution parfaite.
Mais elle a prouvé ces dernières années
qu'elle est capable d'apporter les
réformes qui s'imposent, et d'en sortir
plus forte et plus efficace. Nous devons
continuer d'améliorer cette irremplaçable
organisation, car les citoyens de nos
pays vont la juger non d'après ses dis-
cours, mais d'après ses actes et ses
réussites concrètes. Un programme
d'immunisation qui sauve la vie à des
millions d'enfants du Tiers Monde n'est-il
pas un témoignage durable de la très
grande utilité de l'ONU?

Maintenant que le climat politique inter-
national s'améliore, l'ONU peut jouer le
rôle que lui confère sa Charte. Lester
Pearson, un grand homme d'État cana-
dien qui était présent lors de la création
de cette organisation, a dit un jour que
l'ONU est le « symbole vivant de notre
interdépendance; elle incarne l'idée nais-
sante de collectivité internationale, qui
transcende les nations et les régions et
qui constitue notre seule planche de
salut en cette ère nucléaire ».

Monsieur le Président, l'ONU repré-
sente à la fois l'idéal que nourrissaient
no- orédécesseurs et l'espoir que nous
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Session fructueuse de la Première commission changements majeurs ayant été appor-
tes au texte de l'an dernier.

La Première commission de l'Assemblée La Première commission a en outre Dans son allocution de clôture, M.

générale des Nations Unies, qui recommandé que des études soient Roche a signalé avec optimisme que la
s'occupe notamment des questions rela- entreprises en ce qui concerne le rôle Commission avait contribué à améliorer
tives au désarmement et à la sécurité des Nations Unies dans le domaine d la sécurité internationale, et qu'il quittait la
internationale, a tenu sa 43e session du la vérification (selon un mandat m a présidence avec la certitude que ce pro-
17 octobre au 30 novembre 1988, sous point par le Canada, les Pays-Bas et l cessus était désormais bien engagé. CI
la présidence de l'ambassadeur du France), les armes nucléaires (proposi-
Canada au désarmement, M. Douglas tion de la Suède), les transferts d'armes
Roche. Grâce à l'atmosphère posi- (proposition de la Colombie), e le pro-
tive qui y régnait, la session aura grès scientifique et technique (proposi- Négociations sur les
été exceptionnellement fructueuse. tion de l'Inde). fore conventionnelles
Sur les 67 résolutions adoptées concer-
nant le contrôle des armements et le M. Roche a csacré bacoup *n Europe
désarmement, 27 l'ont été par con- d'efforts à l'objectif poursuivi par le
sensus - ce qui constitue un chiffre Canada, à savoir, les travaux
record. et actre l a e Le secrétaire d'État aux Affaires exté-

sion. L'ordlre du jour a été modifié de rieures, le très honorable Joe Clark, a
Afin de bien se préparer à assumer la manière à augmenter de 25 pour le annoncé le 16 janvier 1989 que le

présidence de la Commission, M. Roche temps alloué aux pour les Canada accepte de participer à de nou-
s'était rendu dans diverses capitales des conationaur de ratio- velles négociations sur les forces con-
cinq continents au cours des mois éean le ques- v en Europe. Selon le
d'août et septembre. Malgré certaines tions de f recuillle m établi, des pourparlers auront
inquiétudes quant aux incidences que lieu entre les 23 États membres de
pourrait avoir sur la Commission l'échec l'OTAN et du P e sovie dans le
de la Session extraordinaire des Nations plus avant au cours des prohaies but r la curité en
Unies consacrée au désarmement sessions.
(SENUD 111), qui avait eu lieu en juin, à
convenir d'un document final, on espé- Comme par le passé, la o n
rait fortement que la session serait posi- canadienne a joué urôla très
tive et fructueuse, surtout au vu des nouvel deur

recmmnd que desm étude soiente'etedr
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L'ambassadeur Fortier insiste sur l'espoir

On trouvera ci-après la déclaration
de l'ambassadeur du Canada,
M. Yves Fortier, à la Première com-
mission de la 43e session de
l'Assemblée générale des Nations
Unies, le 18 octobre 1988.

« Il transparaît des déclarations faites
ici ainsi qu'à l'Assemblée générale, un
sentiment d'espoir qui avait été absent
de ces tribunes au cours des dernières
années. Il n'est pas difficile d'en trouver
les causes. L'attitude belliqueuse qui
régnait entre les deux principales puis-
sances militaires, a fait place à des
négociations sérieuses et soutenues qui
ont déjà donné lieu à d'importants
accords et qui laissent présager de nou-
veaux progrès. Dans la région du Golfe,
théâtre de la guerre la plus longue et la
plus meurtrière de cette moitié de siècle,
les armes se sont tues et les négocia-
teurs ont entamé leur travail. En Afgha-
nistan, les troupes étrangères se retirent
et les ressources sont mobilisées en vue
d'une reconstruction nationale. Dans
d'autres régions, victimes depuis long-
temps de conflits militaires ou d'une
occupation étrangère, comme la Namibie
et le Kampuchea, un nouveau réalisme
est en train de se manifester.

M. Yves Fortier, représentant permanent
et ambassadeur du Canada auprès des
Nations Unies.

fondes ni répondre du jour au lendemain
à des besoins économiques et sociaux
longtemps négligés. Notre tâche princi-
pale consiste à raffermir les gains réa-
lisés et à en tirer le meilleur parti pos-
sible. Nous devons chercher à institu-
tionnaliser la paix, à la rendre en
quelque sorte contagieuse.

rtant, Il ne suffit pas de réclamer des trans-
ssem- formations radicales des institutions
isaires internationales ou d'imposer des
rier de échéances arbitraires pour la négociation
ressions rapide d'accords. Ce serait courtiser les
indons désillusions. En matière de sécurité inter-
rmina- nationale, il n'y a pas de solution
s gou- miracle. Les ingrédients du succès sont

la patience, la persistance et le réalisme.
ommes C'est d'ailleurs cette recette qui a com-

mencé à produire ce qui, nous l'espé-
une rons, sera une transformation profonde
lange- et durable des relations Est-Ouest en
açcom- matière de sécurité. L'accord sur les FNl
Des si longtemps attendu - le premier
ins cer- accord prévoyant une réduction réelle

être des armements nucléaires - est le fruit
il se de négociations assidues et minutieuses
Ire à entre les États-Uris et l'URSS. En outre,
uvent à l'e ducour de consere

échéancrdes aujorbitadespoa négociation r

ces deux grandes puissances demeure
lourdement chargé, à savoir : réduction
des arsenaux nucléaires stratégiques, où
des progrès substantiels ont déjà été
accomplis; limitation progressive des
essais nucléaires en vue de leur élimina-
tion à terme; et le rôle de la défense
stragégique relativement à l'espace
extra-atmosphérique. Le Canada invite
les deux pays à persister dans leurs
efforts de négociation afin de conclure le
plus rapidement poâsible de nouveaux
accords vérifiables.

Autre facteur tout aussi important, les
membres des deux grandes alliances
militaires ainsi que les autres pays
d'Europe abordent avec des attitudes
nouvelles l'équilibre des armements clas-
siques en Europe. Dans le cadre de la
Conférence sur la sécurité et la coopéra-
tion en Europe, le Document de Stock-
holm de 1986 portant sur les mesures
de renforcement de la confiance et la
sécurité et le désarmement en Europe,
mis en ouvre de façon efficace, notam-
ment ses dispositions concernant la noti-
fication préalable, l'observation et les
inspections internationales des activités
militaires conventionnelles. D'autres
mesures propres à accroître la sécurité
et la confiance en Europe doivent être
négociées. De plus, à l'intérieur du
même grand cadre institutionnel, les
membres des deux alliances sont sur le
point d'entamer des négociations visant
l'équilibre des armements classiques à
des niveaux inférieurs en Europe.

Une telle évolution a exigé beaucoup
de temps et de patience. Il y a eu des
échecs, et de nombreux obstacles
demeurent. Mais le Gouvernement du
Canada croit fermement que seule une
négociation progressive et minutieuse,
comme celle qui a commencé à porter
fruit dans le contexe des relations Est-
Ouest, peut amener des progrès réels et
durables dans le contrôle des arme-
ments et le désarmement.

Il est particulièrement agréable pour le
Gouvernement du Canada, de constater
que la communauté internationale
semble reconnaître à nouveau l'efficacité
du rôle que peut jouer l'ONU dans la
cause de la paix, de la sécurité et du
désarmement. Qu'il suffise de men-
tionner le travail qu'elle a effectué
récemment pour faciliter le règlement de
conflits régionaux et enquêter sur de
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présumées violations de traités interna-
tionaux. L'attribution du Prix Nobel de la
paix aux Forces de maintien de la paix
des Nations Unies, qui arrive à point
nommé, est symbolique de ce nouvel
état d'esprit. Les Canadiens en ont
éprouvé un sentiment de fierté particu-
lier, car plus de 80 000 citoyens de
notre pays ont servi dans les contin-
gents de maintien de la paix des Nations
Unies, et 78 d'entre eux y ont laissé leur
vie. Comme l'a signalé récemment le
secrétaire d'État aux Affaires extérieures
du Canada, le très honorable Joe Clark,
la participation du Canada à chaque ini-
tiative de maintien de la paix de l'ONU
« n'a été possible que grâce à l'adhésion
résolue du peuple canadien aux idéaux
et aux buts énoncés dans la Charte des
Nations Unies ».

On ne peut par conséquent mettre en
doute l'engagement du Canada à l'égard
des principes et objectifs de cette orga-
nisation. Tous les gouvernements du
Canada, sans exception, ont recom-
mandé que le système de l'ONU soit
renforcé et que les États membres en
tirent parti efficacement. Nous sommes
heureux que d'autres membres semblent
redécouvrir le rôle important et cons-
tructif que peuvent jouer les Nations
Unies. En particulier, je tiens à souligner
l'appui qu'a dispensé l'URSS au Canada
pour l'épauler dans son travail de main-
tien de la oaix en Iran et en Iraq. Ce

s'en réjoi
e Canada

tendent actuellement les institutions de
l'ONU afin de réorienter complètement
notre démarche. Ce dont nous avons
besoin, c'est d'une détermination et
d'une volonté politique soutenue afin de
tirer le meilleur parti possible des méca-
nismes déjà en place. Cela s'applique a
fortiori dans les domaines de la paix, de
la sécurité et du contrôle des
armements.

1l faut bien admettre qu'en matière de

ment exercer une certaine influence sur
les délibérations et les négociations qui
ont cours ailleurs, notamment à la Con-
férence sur le désarmement.

toujours
r les pro;
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à redonner vie au protocole de Genève
de 1925 interdisant l'utilisation des armes
chimiques, ainsi que de l'offre du Prési-
dent Mitterrand d'accueillir une telle confé-
rence. Il apparalt donc urgent de convenir
aussi rapidement que possible d'une
interdiction totale et vérifiable des armes
chimiques à l'échelle planétaire, selon
les modalités négociées actuellement à
la Conférence sur le désarmement.

Pour beaucoup, dont le Gouvernement
du Canada, il peut sembler que ces
négociations avancent à pas de tortue.
Mais, à notre avis, ce n'est pas faute de
bonne volonté et d'efforts sérieux de la
part des participants. C'est plutôt que
des questions techniques et juridiques
vraiment complexes sont en jeu, notam-
ment les différents aspects des disposi-
tions de vérification. La délégation
canadienne travaillera en étroite collabo-
ration avec celle de la Pologne afin que
notre commission fasse valoir à nouveau
par consensus l'urgence de mener à
terme les négociations sur l'Interdiction
vérifiable des armes chimiques à
l'échelle planétaire.

latéral, et que les décisions quant à la
nécessité de mesures légales addition-
nelles sont d'un grand intérêt à l'échelle
internationale.

Pendant plus de trois décennies, les
questions liées aux armements
nucléaires ont occupé l'essentiel de
l'ordre du jour du désarmement et de la
limitation des armements. Cette préoccu-
pation dominante ressort nettement du
Document final de la première session
extraordinaire consacrée au désarme-
ment. Pareille attention était certes justi-
fiée, et il faut poursuivre inlassablement
les efforts en vue de réduire la dépen-
dance à l'égard des armes nucléaires.

Toutefois, les armes classiques ont
coûté la vie à des dizaines de millions
de personnes. Qui plus est, les percées
technologiques multiplient les capacités
de destruction des armes non nucléaires
ainsi que les coûts de leur développe-
ment et de leur production. N'est-il pas
tragique que des pays ayant des
besoins économiques et sociaux pres-
sants se sentent obligés d'utiliser les
ressources nécessaires à ces besoins
pour acquérir des quantités massives de
tels armements? La délégation cana-
dienne est donc impatiente d'engager
avec les autres délégations un dialogue
serein et constructif sur la meilleure
façon de soumettre à régulation efficace
la course aux armes conventionnelles,
dans son aspect à la fois quantitatif et
qualitatif. Deux pôles sous-tendent ce
projet : d'une part, comment réduire le
sentiment d'insécurité qui pousse des
États à s'en remettre de plus en plus

Publications récentes du
ministère des Affaires
extérieures

1. Communiqué n° 202
« Le Désarmement et la Sécurité Interna-
tionale : Douglas Roche élu à la prési-
dence d'une commission des Nations
Unies », le 20 septembre 1988.

2. Communiqué n° 208
« Initiative des États-Unis visant à ren-
forcer les mesures internationales Interdi-
sant l'usage des armes chimiques », le
26 septembre 1988.

3. Communiqué n° 214

« M. Clark fait part de la réaction du
Canada à l'attribution du Prix Nobel de
la paix pour 1988 aux forces de main-
tien de la paix des Nations Unies », le 29
septembre 1988.

4. Allocution du très honorable Brian
Mulroney, premier ministre du Canada,
devant l'Assemblée générale de l'ONU,
New York, États-Unis, le 29 septembre
1988.

5. Discours 88/50 « La souveraineté
dans un monde interdépendant ». Notes
pour une allocution du très honorable
Joe Clark, secrétaire d'État aux Affaires
extérieures, à l'Université Carleton,
Ottawa, le 18 octobre 1988.
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Résolutions relatives au désarmement et au contrôle des armements (DCA)
et à la sécurité internationale adoptées au cours de la 43e session de l'AGNU

Les résolutions marquées d'un astérisque ont été coparrainées par le Canada.
Les pays entre parenthèses sont les auteurs de prolets de résolution,

NUMÉRO DE LA RÉSOLUTIONS VOTE

RÉSOLUTION appuyées par le Canada (OuliNoniAbstenton)

= coparrainée par le Canada)

43/23 (Brésil) Zone de paix et de coopération dans le sud de l'Atlantique
43/62 (Mexique) Traité de Ilatelolco14-5
43/64 (Australie)* Urgence de conclure un traité d'interdiction complète des essais nucléaires 146-2-6

43/65 (gypte) Zone exempte d'armes nucléaires dans la région du Moyen-Orient CONSENSUS

43/66 (Pakistan) Zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud 116-3-34

43/67 (Suède) Emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme produi-
sant des effetr traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination CONSENSUS

43/69 (Pakistan) Garantie des États non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la menace
de l'utilisation d'armes nucléaires15-3

43/70 Lanka) Prévention d'une course aux armements dans l'espace extra-atmosphéque 154-1-0

43/71 (Tanzanie) Dénucléarisation de l'Afrique. (a) Mise en oeuvre de la Déclaration 151-0-4

43/72 (Biélorussie) Interdiction de la conception de nouveaux types d'armes de destruction massive 152-0-2

43/73 (Roumanie) Réduction des budgets militaires CONSENSUS
43/74A (Australie)* Protocole de Genève de 1925 et Convention sur les armes chimiques
43/74B (Autriche)* Deuxième Conférence d'examen de la Convention sur les armes bactériologiques CONSENSUS

(biologiques) ou à toxines CONSENSUS
43/74C (Pologne)* Armes chimiques et bactériologiques 141-0-12
43/75A (Zimbabwe) Négociations bilatérales relatives aux armes nucléaires CON

45/75B (Zimbabwe) Relations entre le désarmement CONSENSUS
43/75C (R.-U.) Stockage d'armes radiologiques CONSENSUS
43/75D Danemark) Désarmement classique CONSENSUS

~Danema4k) - . -- rc 
CONSENSUS
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NUMÉRO DE LA
RÉSOLUTION

= coparrainée par le Canada)

RÉSOLUTIONS
appuyées par le Canada

VOTE
(OullNoniAbstention)

43/68 (Bulgarie)

43/76B (Mexique)
43/76E (Inde)
43/786 (RDA)
43/78E (Argentine)

43/22 (Costa Rica)
43/63A (Mexique)
43/63B (Mexique)
43/71 (Tanzanie)
43/75H (Ukraine)
43/75J (Iraq)
43/75T (Tanzanie)
43/76A (Chypre)
43/76C (Mexique)
43/77A (Inde)
43/78C (Tchécoslovaquie)
43/78F (Argentine)
43/78M (Yougoslavie)
43/80 (Jordanie)
43/87 (RDA)

43/88 (Pologne)

43/89 (Yougoslavie)

RÉSOLUTIONS AUXQUELLES LE CANADA A FAIT OPPOSITION - 5

Renforcement de la sécurité des États non dotés d'armes nucléaires contre l'emploi
ou la menace d'armes nucléaires
Gel des armements nucléaires
Convention sur l'interdiction de l'utilisation d'armes nucléaires
Non-utilisation d'armes nucléaires et prévention d'une guerre nucléaire
Cessation de la course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire

ABSTENTIONS DU CANADA - 17

Droit des peuples à la paix
Cessation de toutes les explosions expérimentales d'armes nucléaires
Cessation de toutes les explosions expérimentales d'armes nucléaires
Dénucléarisation de l'Afrique (b) Capacité nucléaire de l'Afrique du Sud
Mise en oeuvre des résolutions de l'Assemblée générale en matière de désarmement
Stockage d'armes radiologiques
Déversement de déchets radioactifs
Désarmement et sécurité internationale
Campagne mondiale pour le désarmement
Les progrès scientifiques et techniques et leurs Incidences
Coopération internationale sur le désarmement
Prévention d'une guerre nucléaire
Rapport de la Conférence sur le désarmement
Armements nucléaires israéliens
Nécessité d'un dialogue politique pragmatique pour améliorer la situation
internationale
Dixième anniversaire de la Déclaration sur la préparation des sociétés à vivre dans
la paix
Examen de la mise en ouvre de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité

Le public canadien en faveur du rôle du Canada au sein de l'OTAN

en pour la paix et la
tionales a récemment
tats d'un sondage
)lus intéressants sont les

passe de perdre une guerre convention-
nelle en Europe.

e Questionnés sur ce qui pourrait consti-
tuer la meilleure raison d'accroître les
forces de défense. orès des trois ouarts

Le sondage national d'opinion a été
commandé et financé par l'Institut cana-
dien pour la paix et la sécurité internatio-
nales, et il a été conçu par Don Munton
et le personnel de l'Institut. Le sondage
comportait 51 questions en tout, et il a
été mené en juin et Juillet 1988 par le
Longwoods Research Group; il portait
sur un échantillon national constitué au

ménages. En tout, 1 005 personnes ont
répondu au questionnaire qui avait été
envoyé par courrier en anglais et en

en français. Le taux de réponse a atteint 63
aug. p. 100. (Dans le cas des échantillons de

cette taille, la marge d'erreur est
d'environ 3 p. 100, 95 fois sur 100. Sur

.e. les 1 005 répondants en 1988, 563
hat avaient également participé au sondage

de 1987.) CI

117-17-16
135-12-3
133-17-4
126-17-6
135-13-5

118-0-29
136-4-13
127-3-21
138-4-12
131-2-20
116-2-29
141-0-13
129-1-21
144-0-10
129-7-14
136-1-13
136-3-14
136-3-14
99-2-51

127-1-24

128-0-24
128-1-22
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Des membres du Groupe consultatif assistent à des réunions de la
Première commission

Dix membres du Groupe consultatif sur
le désarmement et le contrôle des arme-
ments ont participé à un programme
d'orientation à la Première commission
de l'Assemblée générale du 6 au 12
novembre 1988. C'est la troisième année
de mise en ouvre de ce programme par
les Affaires extérieures. Son but est de
permettre à des membres intéressés et
engagés du Groupe consultatif de parti-
ciper davantage et de connaître plus à
fond les multiples aspects des efforts
déployés par le Canada aux Nations
Unies sur le plan du contrôle des
armements et de désarmement et en
particulier en ce qui a trait aux travaux
de la Première commission qui s'occupe
des affaires internationales et de la
sécurité.

Le programme avait donc un double
objectif : premièrement, aider à la forma-
tion et à la diffusion d'information chez
ceux qui participent directement au pro-
gramme et, d'une façon indirecte, parmi
les organisations et communautés que

deuxièmement, renforcer le Groupe con- PreM»AWIMPf
reprsenent es embes asocés; M. Doug Ross, M, John Benesh, Mme Carol Dixon, Mme Shannon Selin, M. Nick

deuxèmeent renorcr l Grope on-Parker, Mme Annie Bourret, M. Paul Bennett (Ministère des Affaires exténieures),

sultatif sur le désarmement et le contrôle Mme Leyla Raphaël, l'ambassadeur Douglas Roche, Mme Trudy Govler, Mme Janis

des armements. Afton et M. Paul Buteux.
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Attribution du Prix Nobel de la paix pour 1988 aux Forces de maintien de la
paix des Nations Unies

A l'annonce de l'attribution du Prix Cela n'a été possible que grâce à
Nobel de la paix pour 1988, le l'adhésion résolue du peuple canadien
Secrétaire d'Etat aux Affaires exté- aux idéaux et aux buts énoncés dans la
rieures a fait la déclaration suivante: Charte des Nations Unies.

« Tous les Canadiens se réjouiront et Cette distinction prendra une significa-
éprouveront un sentiment de fierté en tion particulière pour les 80 000 et plus
apprenant que le Comité Nobel a décidé Canadiens qui, au cours des trois der-
de décerner son Prix pour 1988 aux nières décennies, ont servi au sein des
Forces de maintien de la paix des Forces de maintien de la paix de l'ONU,
Nations Unies. dans presque tous les coins du globe.

Au moment présent, des Canadiens con-
Aucun pays n'a apporté à ces Forces tinuent à assumer cette mission de gar-

un appui plus constant et plus ferme que diens de la paix en plusieurs points
ne l'a fait le Canada; il faut d'ailleurs se
souvenir que le maintien de la paix tel nraque, notame la rintirano-
que nous le connaissons aujourd'hui tireAfghanstan-Pakistan.
son origine d'une initiative canadienne Le cpi Jeif Docksey représentant u
qui remonte à plus de trente (30) ans. Canada lors de la présentation du Prix Nobel Le Prix décerné aujourd'hui rend
Depuis cette date, le Canada a pris part de la pa en compagnie d'un soldat et du hommage à la précieuse contribution
à toutes les missions de maintien de la général Vadset de i'armée norvégienne, que ces hommes et ces femmes ont
paix, ce dont ne peut se targuer aucun devant l'Université d'Oslo où a eu lieu la courageusement apportée à la cause de
autre État membre de l'ONU. Photo uarter général de la Défense de Norvge. la paix. » 

i un document statistique sur les forces classiques en Europe

Le 25 novembre 1988, le secrétaire
d'État aux Affaires extérieures, le très
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Un atelier sur la vérification organisé par des ONG européennes

Un atelier sans précédent, portant sur la grande partie à la nouvelle attitude des et d'entreprises privées de l'Est et de
vérification des réductions d'armements Soviétiques, qui correspond désormais l'Ouest cans un dialogue commun d'où
nucléaires et conventionnels, s'est tenu dans les grandes lignes à celle des étalent absents les effets de scène et les
à Londres du 30 novembre au 2 décem- Occidentaux, face aux négociations sur idées préconçues qui marquent parfois
bre derniers. Organisé sous les auspices le contrôle des armements en général et ce genre de rencontre. Lorsqu'ils
de l'Institut de recherches sur la paix de à la vérification en particulier. Mals, quoi auront été publiés, les résultats de l'ate-
Francfort par des organisations non gou- qu'il en soit de la glasnost, c'est à la lier contribueront à mieux faire com-
vernementales (ONG) européennes, il table des négociations qu'il faudra prendre ce que signifie une vérification
réunissait plus de 100 spécialistes venus passer des paroles aux actes. efficace. Latelier lui-rnme démontre de
d'une douzaine de pays d'Europe et façon exemplaire le rôle précieux que
d'Amérique du Nord. Les discussions, Les organisateurs de l'atelier ont tout peuvent jouer les ONG dans le pro-
d'ordre essentiellement technique, ont lieu de se féliciter. Ils ont su réunir des cessus global de contrôle des arme-
porté sur des sujets très divers, allant représentants de gouvernements, d'QNG ments et de désarmement. C
des enseignements tirés à ce jour de la
mise en œuvre des mesures de vérifica-
tion prévues par le Traité FNI aux pro-
blèmes susceptibles de se poser au Allocution de M. Clark à la C$CE
cours de l'élaboration d'un accord signifi-
catif sur les armements conventionnels Voici des extraits du discours pro- même et au pays, avec lesquelles nous
en Europe. L'atelier, qui s'est prolongé n par le très honorable Joe avons pu collaborer de façon fort
sur trois jours, était présidé conjointe- Clak secrétair dÉtat aux Affaires constructiv.
ment par M. Jurgen Altmann, de l'Institut extéri . e$ lors de la clôture d l Petit à petit, et au prix de durs mai-
de recherches sur la paix de Francfort,
et M. Tom Kibble, du Blackett Labora-
tory de l'Impergal College à Londres. féren e uti la s nurit eemlné ttirteudeeOcciden n t Vaux, en forme. ous avonsf x n
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avons maintenant la confiance voulue pour
croire que nous pouvons accroître davan-
tage encore la transparence et la prévisibi-
lité des activités militaires. Nous
souscrivons sans réserve à l'ouverture de
négociations sur les mesures de confiance
et de sécurité, qui viennent étoffer les tra-
vaux de la Conférence de Stockholm.

Nous avons également la confiance
voulue pour nous lancer dans des négo-
ciations ambitieuses sur les forces con-
ventionnelles elles-mêmes, qui se
tiendront dans le cadre de la CSCE mais
seront autonomes - une condition que
nous considérons essentielle à leur effi-
cacité. La tâche ne sera pas facile...

Avant de poursuivre, je voudrais dire
quelques mots au sujet d'un processus
qui prendra fin avant que ne s'ouvrent
les négociations sur la limitation des
armements conventionnels. Les entre-
tiens sur la réduction mutuelle et équili-
brée des forces ont fait oeuvre de
pionnier en cherchant à parvenir à des
mesures de limitation des armements
conventionnels dans une région cruciale
de l'Europe. L'expérience tirée des
succès et des échecs durant les nom-
breuses années qu'ont duré ces entre-
tiens sera utilement mise à contribution
dans les nouvelles négociations.

Le Canada attache une très grande
importance à d'autres éléments spécifi-
ques du Document de clôture. Ainsi,
nous avons obtenu des engagements
fermes qui amélioreront les conditions
dans lesquelles les hommes d'affaires et
les entrepreneurs pourront apporter leur
contribution indisDensable à la cooDéra-

ment de lEurope et de la planète est un
patrimoine commun dans lequel les gens
eux-mêmes ont un enjeu vital et un rôle
critique à jouer. Les gouvernements doi-
vent coopérer à sa protection. Mais c'est
d'abord et avant tout au dévouement et au
sacrifice de citoyens engagés que tient le
succès ultime de cette entreprise. . .

Dans le domaine des droits de
l'homme et de la coopération humani-
taire, nos réalisations ont été remarqua-
bles, tout particulièrement lorsqu'on
songe au chemin parcouru depuis la réu-
nion d'experts tenue à Ottawa. Certaines
d'entre elles présentent un intérêt parti-
culier pour le Canada, notamment :

- Nous nous sommes engagés à res-
pecter le droit de tous les citoyens de
s'associer et de contribuer activement à
la promotion et à la protection des droits
de l'homme, et de suivre de près l'exé-
cution des engagements pris par leur
gouvernement. Nous avons convenu de
n'exercer aucune discrimination à
l'endroit de ceux qui se prévalent de ces
droits et de veiller à ce que des voies
de recours efficaces soient mises à la
disposition des personnes qui soutien-
nent que leurs droits ont été violés.
Nous avons par ailleurs reconnu le rôle
des particuliers et des organisations non
gouvernementales en ce qui concerne la
promotion des droits de l'homme.

protéger les personnes contre toute pra-
tique psychiatrique abusive.
- Nous avons pris l'engagement de
respecter le droit de chacun à la liberté
de circulation à l'intérieur de chaque État
et entre les États, et nous avons expres-
sément reconnu le droit de chacun de
quitter tout pays, y compris le sien, et
de revenir dans son pays, l'exercice de
ce droit ne pouvant être restreint que de
façon exceptionnelle.
- Nous avons convenu de prendre un
ensemble de mesures pour lever les
obstacles bureaucratiques à la réunifica-
tion des familles et aux voyages à carac-
tère familial, de publier la législation et la
réglementation relatives aux droits de
l'homme et de garantir à chacun des
voies de recours efficaces, de respecter
les souhaits des requérants en ce qui
concerne à la fois la durée du voyage et
le pays de destination, de lever les res-
trictions imposées aux déplacements, de
veiller à ce que les requérants n'aient
pas à souffrir du fait qu'un membre de
leur famille ait pu violer la réglementa-
tion applicable au contrôle des sorties,
de statuer sur les demandes de voyage
dans des délais stricts, et de trouver,
dans un délai très court, des solutions à
toutes les demandes de voyage restées
en suspens à la conclusion de la Réu-
nion de Vienne.
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- Nous avons pris de nouvelles
mesures Importantes qui garantiront aux
journalistes la protection de leurs droits
et de meilleures conditions de travail, et
qui permettront une plus large circulation
de l'information et un meilleur accès aux
activités culturelles.

Fruit des progrès concrets réalisés
dans le domaine des droits de l'homme
et en ce qui a trait aux questions de la
troisième corbeille, la Conférence sur la
dimension humaine nous apporte un
mécanisme pour consolider l'acquis
dans ces domaines. Nous sommes heu-
reux que tous les États participants aient
accepté de répondre aux demandes
d'information et de tenir des consulta-
tions bilatérales afin d'examiner des
situations et des cas particuliers. Nous
attendons avec impatience les réunions
de Paris, de Copenhague et de Moscou,
qui nous permettront de poursuivre
l'examen de la mise en ouvre des enga-
gements souscrits, d'étudier des
mesures nouvelles visant à étayer les
progrès accomplis et de régler des situa-
tions et des cas demeurés en suspens.
La Conférence et les procédures dont
nous sommes convenus garantiront que
les droits de l'homme, les contacts entre
les personnes et les questions connexes
d'ordre humanitaire demeurent au centre

liorations récentes, et un acte de foi
quant aux nouveaux progrès qu'appor-
tera l'avenir...

Le Document de clôture de Vienne
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Subventions et contributions versées par le fonds du désarmement
au cours de l'année financlère 1988-1989

CONTRIBUTIONS

1. Canadian University Press - Conférence annuelle sur la paix et la sécurité 1 805 $
2. Université du Manitoba - Conférence des étudiants en sciences politiques 4500 $
3. Centre for International Studies, Université de Toronto - Conférence 5 000 $
4. Peace Education Centre - Vancouver (Forum pour la jeunesse) 5 000 $
5. M. Matthew Speier - Pour assister au International Teachers for Peace Congress, à Bonn 1 300 $
6. Mme Peggy Falkenheim - Pour assister à une conférence sur la paix et la sécurité dans la région

de l'Asie et du Pacifique 2 000 $
7. Voix des femmes - Pour assister à SENUD III 1 000 $
8. Groupe des 78 - Participation au comité préparatoire de SENUD 1i1 1 200 $
9, J.A. Boutilier - Pour assister à la conférence de l'ISIS en Malaisie 1 800 $

10. Fédération canadienne des femmes diplômées des universités - Women Leadership and
Sustainable Development Conference 2 000 $

11. Science for Peace - Conférences consacrées aux études sur la paix 2 500 $
12. Projet Ploughshares de Calgary - Programme de diffusion 1 000 $
13. Association canadienne pour les Nations Unies - Projet de la semaine du désarmement 10000 $
14. Centre canadien pour le contrôle des armements et le désarmement - Projet intitulé Air Defence

Initiative 13 000 $
15. Centre canadien pour le contrôle des armements et le désarmement - Projet intitulé Forward

Maritime Strategy 8000 $
16. Université de Lethbridge - Conférence Beyond the INF Treaty 4000 $
17. Association des politologues (Étudiants de l'Université Lava> - Conférence : Changement en URSS 2 000 $
18. Hans Sinn - Pour assister à une conférence au Nicaragua 1 400 $
19. Université de Calgary - Barry Cooper - Analyse sur les médias 5 000 $
20. Groupe de recherche sur la paix - Bibliographie et filmographie 20 000 $
21. Peggy Falkenheim - Pour assister à la conférence Pugwash à Beijing 1 350 $
22. Pembina Institute for Appropriate Development - Répertoire des éducateurs canadiens sur la paix 11 200 $
23. North American Model United Nations - Frais de déplacement et d'équipement pour la conférence

de NAMUN 5000$
24. Conférence mondiale des religions pour la paix/Canada - Frais de déplacement 2 500 $
25. True North Strong & Free Inquiry Society - Pour assister à la conférence The Arctic Choices for

Peace and Security 10000 $
26. Maxime Faille - Frais de déplacement pour assister à la conférence International School on

Disarmament and Research on Conflicts 680 $
27. Université du Manitoba- Pour assister à la conférence Glasnot Perestroika and International Security 3500 $

MONTANT TOTAL DES CONTRIBUTIONS 126 735$
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